
Suivant une ancienne tradition, le Conseil fédéral décide 

d'accepter cette invitation et de se rendre en corps à Méziêres, 

le 20 juin, avec les dames et d'autres invités dont la liste 

sera établie ultérieurement. 

Il charge le vice-chancelier Contât d'organiser l'excursion, 

selon les ordres de M. le président de la Confédération. 

Au président de l'Association pour les représentations de 

Judith, par la Chancellerie fédérale. 

Extrait du procès-verbal à M. le président de la Confédération 

à M. le conseiller fédéral Cliùard, à titre d'information, et à la 

Chancellerie fédérale, pour exécution. 

Département politique. V e r b a l . 

Jubilé du Roi d'Italie. 1172. 

Le Roi d'Italie fêtera le 7 juin le 25e anniversaire de son 

avenement. En rappelant cette date Département politique, K.. 

Wagnière a exprimé l'avis qu'il serait opportun que le Conseil 

fédéral exprimât directement ses félicitations au souverain. 

Il est d é c i d é : 

Le Département politique est chargé d'adresser à S. M. Victor 

Emmanuel III, au nom du Conseil fédéral, un télégramme de félici-

tations à l'occasion du 25e anniversaire de son avènement, le 7 juin 

Extrait du procès-verbal au Département politique, Affaires 

étrangères (en trois exemplaires), pour exécution. 

Département politique. V e r b a l . 

Conférence internationale «. 
des armements. 1173. 

Le chef du Département politique expose que, la Conférence 

internationale pour le trafic des armes et des munitions tirant 

à sa fin, il a été décidé d'insérer dans l'acte final une résolu-

tion réprouvant la guerre chimique et bactériologique, dont la 

commission de coordination a été chargée d'établir le texte. La 

délégation suisse, d'accord au fond avec la résolution, trouve 

cependant le projet de la commission trop peu précis, et désire-

rait le remplacer par un autre texte, constatant notamment que les 
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moyens de guerre en question sont déjà prohibés en principe par 

le droit des gens. 

Toutefois, le département politique se demande si, étant donné 

qu'on est tombé d'accord sur le fond, il est opportun et s'il vaut 

la peine de risquer de provoquer des divergences de vue en présentant 

un contre-projet. Il a donc l'intention de donner pour instruction 

à la délégation d'agir avec prudence et réserve, de ne présenter 

son projet de résolution que si elle est convaincue qu'il a des 

chances sérieuses d'être adopté et d'éviter en tout état de cause 

de se mettre en opposition avec les autres délégations. 

Cette communication est approuvée. 

Extrait du procès-verbal au département politique, affaires 

étrangères (en trois exemplaires), pour exécution. 

Département des Finances. V e r b a l . 

Emprunt de conversion 1925. 1174. 

Le chef du département des finances expose qu'en septembre 

prochain arrivent à échéance fr. 46,5 millions de bons de caisse 

41 série 2 de 1920, et fr. 92,25 millions de la série 3 de 1921, 

au total fr. 138,75 millions, et qu'un nouvel emprunt devra être 

fait pour leur conversion. Les mois de juillet et d'août, en rai-

son des vacances, étant défavorables au lancement d'un emprunt, il 

conviendra d'effectuer celui-ci avant les vacances, c'est-à-dire 

vers la fin de juin. Comme la caisse fédérale n'a pas besoin d'ar-

gent frais, et qu'elle est en état de rembourser une partie des bons 

de caisse, le département des finances pourra faire un pur emprunt 

de conversion et en limiter le montant à 100 millions, tout en se 

réservant une option de 20 à 50 millions, si l'emprunt est large-

ment souscrit, pour les besoins éventuels et jusqu'à concurrence 

àe ceux-ci. 

Selon les intentions de li. le président de la Confédération, 

l'emprunt nouveau serait du type 5 et le cours d'émission ne 

devrait pas être inférieur à 98, avec une commission maximum de 

1 % pour les conversions et pour l'option, et de 1 £ fi pour l'ar-

gent frais. 
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